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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION 
ET DES SCIENCES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARABE D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Républi-
que arabe d’Égypte, ci-après dénommés « les Parties », 

Animés du désir de développer et d’accroître leurs relations amicales, 

Cherchant à augmenter et à encourager la coopération entre les deux pays dans les 
domaines de l’éducation et des sciences, 

Tenant compte du fait que la République de Lettonie est membre de l’Union euro-
péenne et des obligations qui en découlent,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

(1) Les Parties, en vertu des principes d’égalité et des intérêts réciproques, dans le 
cadre de leurs législations et réglementations nationales respectives et en tenant compte 
de leurs obligations internationales, encourageront et soutiendront la coopération entre 
les établissements d’enseignement et les instituts scientifiques des deux pays. 

(2) Les Parties s’engagent à coopérer dans le cadre des programmes et des initiati-
ves de l’Union européenne. 

Article 2 

Les Parties échangeront les visites de délégations dans le domaine de l’éducation 
afin de se familiariser mutuellement avec les systèmes d’éducation de leurs pays. 

Article 3 

Les Parties faciliteront et soutiendront l’établissement de contacts directs et la coopé-
ration entre les établissements d’enseignement général, professionnel et supérieur de 
leurs pays. 

Article 4 

(1) Les Parties faciliteront la coopération directe entre les établissements scientifi-
ques et les centres de recherche scientifique. 

(2) Dans le cadre de cette coopération, les Parties : 
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(a) Encourageront l’échange d’employés et de chercheurs provenant 
d’établissements scientifiques; 

(b) Favoriseront l’échange de publications scientifiques; 

(c) Protègeront les droits d’auteurs et les droits connexes dans le domaine scientifi-
que, conformément au droit interne de chaque pays; 

(d) Encourageront la mise sur pied de projets de recherche conjoints. 

(3) Les conditions, frais de formation et arrangements financiers seront calculés par 
des programmes exécutifs. 

Article 5 

Les Parties encourageront et favoriseront l’échange de personnels académiques, 
d’étudiants provenant d’établissements d’enseignement supérieur et d’étudiants issus 
d’instituts d’enseignement professionnel. 

Article 6 

Les institutions concernées des Parties échangeront leurs expériences respectives 
dans la préparation des programmes d’enseignement. 

Article 7 

Les Parties encourageront l’échange de manuels ainsi que d’ouvrages et matériaux 
didactiques entre les instituts d’enseignement des deux pays. 

Article 8 

Les Parties encourageront la participation de chercheurs ou de spécialistes de leurs 
pays à des conférences académiques internationales organisées dans l’autre pays. 

Article 9 

Les Parties coopèreront dans le domaine de la reconnaissance des certificats 
d’enseignement, des diplômes de l’enseignement supérieur et des titres académiques, 
dans le cadre des réseaux internationaux d’équivalences. 

Article 10 

Les Parties favoriseront et soutiendront l’étude et la popularisation de la langue let-
tone en Égypte et de la langue arabe en Lettonie. 



I-47908 

 11

Article 11 

(1) Afin de mettre en œuvre des projets et des programmes communs dans les do-
maines des sciences et de l’éducation, les autorités compétentes des Parties signeront les 
accords adéquats. 

(2) Les Parties conviennent d’élaborer des programmes exécutifs pour l’application 
du présent Accord. 

Article 12 

(1) En vue de mettre en œuvre le présent Accord et de traiter toutes les questions 
qui se poseraient pendant son application, les Parties délèguent un nombre égal de repré-
sentants de chacune d’elles auprès du Comité mixte letton-égyptien, ci-après dénommé le 
Comité mixte. 

(2) Le Comité mixte se réunira en alternance dans chacun des pays, à l’endroit et à 
l’heure fixés par la voie diplomatique. 

(3) Le Comité mixte élaborera des programmes de travail pour trois (3) ans, en y 
définissant l’arrangement, l’ordre de priorité et les conditions financières pour une appli-
cation réussie du présent Accord. 

(4) Le Comité mixte examinera les programmes de travail précédents et formulera 
des conseils pour une meilleure coopération dans le domaine de l’éducation et des scien-
ces. 

Article 13 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière no-
tification, par la voie diplomatique, de l'accomplissement des formalités juridiques inter-
nes requises pour son entrée en vigueur. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période cinq (5) ans. Il sera 
tacitement reconduit pour des périodes de même durée, à moins qu'une des Parties n'ait 
notifié par écrit à l'autre, avec six (6) mois de préavis par rapport à la fin de la période 
concernée, son intention d’y mettre fin. 

(3) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties et la 
modification ainsi convenue entrera en vigueur conformément aux procédures détermi-
nées au premier paragraphe du présent article. 

(4) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les programmes et projets com-
muns signés sur la base de ses dispositions resteront valables jusqu’à leur achèvement. 

FAIT le 1er mars 2009 à Charm el-Cheikh, en deux exemplaires originaux, chacun 
en langues lettone, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de di-
vergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
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LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
Maris Riekstins 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
Ahmed Aboul Gheit 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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